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Classement comme stupéfiants d'une famille de
substances hallucinogènes

Une nouvelle famille de substances psychotropes, les NBOMe, a été classée comme stupéfiants par arrêté
ministériel du 6 novembre 2015, publié au journal officiel le 8 novembre 2015. Les NBOMe sont des
substances aux propriétés hallucinogènes puissantes. NBOMe est une abréviation de N-méthoxybenzyle.

Certains NBOMe font l’objet d’un classement nominatif spécifique : 25B-NBOMe, 25C-NBOMe et
25I-NBOMe.

Le classement de ces substances parmi les stupéfiants fait suite à leur intégration dans les conventions
internationales des Nations Unies et des décisions de contrôle par le Conseil de l’Union européenne.

Lire  sur le site Legifrance.l’arrêté

A lire sur les NBOMe : Classification « générique » des NBOMe sur la liste des stupéfiants et psychotropes
en France

 

Articles en lien :

Les drogues interdites

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C124BB45D6438A0BDD2C1C015333FE21.tpdila20v_1?cidTexte=JORFTEXT000031445040&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000031444943
http://addictovigilance.aphp.fr/2015/11/10/actualite-reglementation-nbome-stupefiants/
http://addictovigilance.aphp.fr/2015/11/10/actualite-reglementation-nbome-stupefiants/
http://www.drogues-info-service.fr/Tout-savoir-sur-les-drogues/La-loi-et-les-drogues/Les-drogues-interdites#.VkX0279CDk8

